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Les Bournez,
fondeurs de cloches a Morteau,

leur production dans le Jura
(1815 - 1902)

par Octave Chevalier et Robert Genevoy

Dans le cahier N° 3 de 1973 du « Musee Neuchätelois », nous
avions publie un article intitule : Les Bournez, fondeurs de cloches a

Morteau, leur production dans la region neuchdteloise. Apres avoir
rappele l'importance du bourg de Morteau, dans le Haut-Doubs,
comme centre de fonderies de cloches depuis le XVIIe si£cle, nous
avons, d'apres un document manuscrit inedit tenant lieu a la fois
de livre de comptes et de livre de raison, et redige par quatre
generations d'artisans, dresse le catalogue des cloches fondues par l'atelier
Bournez — Tun des plus celebres de Morteau — dans le territoire
de l'actuel canton de Neuchätel.

Nous indiquions, en terminant cet article, qu'un certain nombre
de cloches de toutes dimensions avaient ete produites par cette firme,
non seulement en Franche-Comte, mais encore dans les cantons
suisses de Vaud, de Fribourg et de Berne. Ce sont les cloches fondues

par les Bournez dans ce dernier canton, et plus specialement dans sa

partie jurassienne, dont nous donnerons ci-apr^s la nomenclature.
Gustave Amweg, l'historien des Arts dans le Jura, n'a pas, semble-

t-il, traite cette question, etant donne la nationalite des fondeurs : la
seule etude qui, ä notre connaissance, ait mentionne les Bournez a

propos d'un releve d'inscriptions campanaires, est Celle de A. Nüsche-
ler-Usteri, Die Glockeninschriften im reformierten Teile des Kantons
Bern, Archiv des historischen Vereins des Kantons Bern, 10.

Avant de dresser la liste des cloches jurassiennes produites par
les Bournez, revenons quelques instants sur cette prolifique lignee de

« saintiers », dont l'histoire nous est revelee par les registres des

baptemes, mariages et deces, de la paroisse, puis de la commune de

Morteau.
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I. La famille Bournez de Morteau

C'est dans la premiere moitie du XVIIIe si^cle que le nom de

Bournel, Bourney ou Bournez — c'est cette derniere graphie qui
prevalut finalement — apparait dans les registres de catholicite.
Joseph Bournel, du quartier de Montlebon, fils de Jean-Claude et de
Anne Bas, des Maillots, laboureur, epouse, en 1751, Jeanne-Baptiste
Pauthier, de Flangebouche. A la meme epoque, ses freres et cousins
s'allient avec des filles Vermot-Gros-Huguenin, Vermot-Petit-Hugue-
nin, Michel, Ballanche-Jacquot, Cuenot, Berger, Richard, Chopard,
Rougemont, Remond, Cupillard, Goulut, etc., et demeurent dans les

hameaux ou lieux-dits de Dessus la Seigne, Les Charmottes, Sobey ou
Soubey, Les Monts Maillots, Les Monts Rognon du Clos, Dessus la
Roche, etc. Iis sont horlogers, domestiques, mais surtout laboureurs.

A la fin du XVIIP siecle, l'un d'eux, Franfois-Joseph, ne a Morteau

le 5 juillet 1758, fils de Frangois-Joseph Bournel, de Montlebon,
et de Marie-Antoine Richard, de Morteau x, apres avoir travaille
quelque temps dans l'atelier de fonderie de son parent Cupillard,
s'etablit ä son compte et surpasse bientöt tous ses concurrents par
l'importance de sa production, tant en France qu'a l'etranger. Par
contrat passe devant Gaudion, notaire a Morteau, le 6 novembre
1782 (la benediction nuptiale eut lieu le 25 du meme mois), il epouse
Jeanne-Pierrette Bey, fille de Jean-Baptiste et de Marie-Frangoise
Bobillier, qui lui donne plusieurs enfants : trois filles et deux gargons,
Marie-Franfois-Joseph, qui exercera, comme son p&re, la profession
de fondeur de cloches, mais qui decedera a 28 ans, le 23 avril 1816,
et Genereux-Constant, ne le 14 janvier 1792.

Apres avoir embrasse la profession de marechal-ferrant, ce
dernier epousera, le 24 fevrier 1813, Marie-Constance Bobillier-Chau-
mont, 26 ans, cultivatrice, fille de Franfois-Joseph, cultivateur ä

Montlebon, et de Marie-Josephe Bournel. Devenu veuf, Genereux-
Constant contracte une seconde alliance, le 26 novembre 1818, avec
Marie-Marthe Chopard, 26 ans, cultivatrice, fille de Franjois-Alexis,
entrepreneur de bätiments demeurant ä Morteau, et de Marie-
Frangoise Bournel-Bosson.

Lorsqu'eclata la Revolution, les differents membres de la famille
Bournez suivirent des voies divergentes : les uns adopterent les

idees nouvelles 2, d'autres emigrerent, tels Francois-Joseph Bournez
— qu'il ne faut pas confondre avec le fondeur des memes prenoms —
et. Jean-Frangois Bournel, «artiste fondeur», dont les biens qu'il
possedait ä Morteau et Montlebon (deux maisons, terres labourables
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Franjois-Joseph Bournez, maitrc fondeur (1834-1895).



et pres) furent sequestres et vendus nationalement le 21 vendemiaire
an III3. Quant ä notre fondeur, Franjois-Joseph Bournez, il fut
porte lui aussi sur la liste des emigres pour s'etre expatrie en Suisse,
mais non pas, comme nous allons le voir, par fidelite ä la Royaute.

On remarque, en effet, que les actes de mariage des filles de

Franfois-Joseph Bournez, en 1808 et 1812, portent que ce dernier
est absent, car il est « sous le poids d'un jugement criminel au moyen
duquel il est repute mort civilement ». Lors du premier mariage de

Genereux-Constant Bournez (1813), son pere est encore dit « mort
civilement et par consequent dans l'impossibilite de manifester legale-
ment sa volonte». Mais en 1818, lorsque Genereux-Constant epouse
Marie-Marthe Chopard, Francois-Joseph Bournez, « artiste fondeur »,
demeurant sur la commune des Fins, parait a 1'eglise, ce qui permet
de supposer qu'une mesure d'amnistie est intervenue en sa faveur.

Voici l'explication de ces peu honorables mentions.
Le 3 octobre 1792, le citoyen Laurent Bole, des Frenelots, avait

ete trouve mort dans le « poele » de la maison du saintier mortuas-
sien. Le Chirurgien ordinaire ayant constat^ qu'il s'agissait d'un
meurtre par coup de couteau dans la gorge, et Franfois-Joseph
Bournez ayant brusquement disparu, un jugement du Tribunal du
district de Pontarlier, en date du 24 decembre 1792, le declara dechu
du titre de citoyen franfais et le condamna a vingt ans de fers, apres
avoir ete conduit sur la place publique de Pontarlier et attache ä un
poteau place sur un echafaud ou il demeurera expose aux regards
du peuple pendant six heures ; au-dessus de sa tete sera plac£ un
ecriteau ou seront inscrits, en gros caracteres, ses nom, profession,
domicile et jugement. Comme le condamne est contumace, l'ecriteau
sera seul expose pendant six heures. II est, en outre, condamne a

payer 500 livres de dommages-interets a Marguerite-Frangoise Grillet,
la veuve de Bole. Le signalement du fuyard est le suivant : age
d'environ 31 ans, taille de 5 pieds 6 pouces, cheveux chätains, visage
rond et rempli et un peu tache de petite veröle4.

Comme nous l'avons done dit, Partisan s'etait refugie en Suisse

ou son talent lui permit de subsister. Durant son absence de France,
ses meubles avaient ete vendus ; son usine, « un petit bätiment situe
a Morteau au lieu-dit Au Bas de Ville et servant cy-devant de fon-
derie au nomm£ Franjois-Joseph Bournez, fondeur, emigre », fut
pillee et en partie demolie par les volontaires cantonnes dans le

village. De son cote, Jeanne-Pierrette Bey s'etait emparee du bois de

chauffage entrepose dans l'atelier pour subvenir ä ses propres besoins.

Le 26 germinal an III, le bätiment fut vendu aux encheres pour
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i'acquittement des dettes du fondeur ; c'est son epouse qui fut declaree
adjudicataire au prix de l'estimation (50 livres)5.

Dans son memorial, Bournez se garde bien de reveler le veritable
motif de son depart precipite pour la Suisse ; il laisse croire que la
legislation revolutionnaire ä l'encontre de la Religion Pa oblige ä

aller exercer son art campanaire la ou on ne dependait pas les cloches

pour les transformer en canons. D'ailleurs, bien que recherche pour
meurtre et contumace, le saintier devait faire de frequents sejours a

Morteau, soit pour y chercher de l'outillage, soit meme pour y tra-
vailler ä des commandes, puisque sur la cloche fondue en 1804 pour
Peglise de Schlosswil et sur les deux cloches fondues, au cours de la
meme annee, pour Peglise d'Albligen (canton de Berne), figure
Pinscription suivante : « Faite ä Morteau par Fr. J. Bournez 18Ö4 ».

Quoi qu'il en soit, de 1794 a 1815, Bournez, parcourant villes
et campagnes entre Neuchätel, Berne et Fribourg, y laisse de remar-
quables temoignages de son talent de fondeur. Le livre de comptes
signale que c'est en 1815 qu'il regagne Morteau, vraisemblablement
a la suite d'une amnistie prononcee par la Restauration ; c'est alors
qu'il reconstitue son atelier qui avait ete supprime durant son
emigration. Il a meme l'audace de sollicker, vainement d'ailleurs, l'indem-
nite accordee aux emigres spolies6.

Apres la mort de son pere, vers 1825 7, Genereux-Constant qui,
des l'annee suivante, avait troque sa modeste qualite de marechal-
ferrant contre celle plus distinguee d'artiste fondeur, prit la direction
de l'usine. II demeurera d'abord sur la place de la Halle au Ble, puis
au N° 36 de la Grande Rue de Morteau, sans qu'il soit possible de

certifier que son atelier se trouvait egalement a cette adresse. Sa

posterite fut fort nombreuse : de sa premiere union naquirent deux
fils, dont Franfois-Julien (1815), qui devint marchand de fer, puis
banquier, et fit connaitre au loin les divers produits de la fonderie
paternelle. Marie en 1844 ä Marie-Virginie Loye, de Guyans-
Vennes, qui lui donna plusieurs enfants, il devint veuf en 1854 et
convola en secondes noces, en 1858, avec une jeune fille de 19 ans,
Octavie-Marguerite Granger, dite negociante, qui accoucha d'une
fille, le 17 juillet 1862. Fran^ois-Julien Bournez, adjoint au maire de

Morteau, mourut dans cette ville, Grande Rue 36, le 26 novembre
suivant.

De la seconde union de Genereux-Constant Bournez naquirent
neuf enfants, dont :

— Pierre-Alexis (1819-1872), artiste fondeur dans l'atelier familial,

marie le 30 juin 1841 ä Marie-Othilie Oudot, fille de boutique
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(alias marchande de legumes), fille de Jean-Eloi, cultivateur, et de

Augustine Raivre-Maillot. De sa nombreuse posterite, une de ses

filles, Marie-Anne-Emelie Bournez, epousera, en 1874, Adolphe
Dornier, menuisier. Un de leurs fils, du meme prenom, travaillera
comme fondeur de cloches ä Morteau en 1900.

— Josette-Honorine (1826), mariee en 1846 ä Joseph-Cyprien
Cattet, d'Arc-sous-Cicon, cultivateur.

— Charles-Emile, ne ä Morteau le 27 juillet 1829, qui deviendra
artiste fondeur et prendra la succession de son pere apres sa mort
vers 1858 8. Marie ä Morteau, le 8 novembre 1857, a Marie-Virginie
Bobillier, sans profession, domiciliee a Grand-Combe, fille de

Philippe-Alexis, negociant, et de Marie-Elisabeth Billot-Laillet, il mourut
ä Morteau, Grande Rue 36, le 6 mars 1866. Ii fut remplace par
Francois-Joseph Bournez, son fr£re, a la direction de la fonderie.

— Josephe-Adelai'de (1831), mariee en 1852, a Franfois-Mathias
Barbier, huissier ä Besanjon.

— Francois-Joseph, ne ä Morteau le 19 juillet 1834, d'abord
commis negociant dans l'entreprise familiale. II epousa, le 19 mai
1862, Franfoise-Augustine Andre, 34 ans, sans profession, demeurant
a Baume-les-Dames, fille de Francois-Joseph, negociant, et de

Marie-Beatrice Laurent. Le couple residait ä Morteau, Grande Rue 40,
et il eut pour enfants : Joseph-Emile-Constant, ne a Morteau le Ier
aoüt 1863, decede a Pontarlier le 21 fevrier 1954 ; Louis-Auguste, ne
a Morteau le 9 decembre 1864 ; celui-ci fut le dernier exploitant de

l'usine, en 1909 ; Marthe, dont nous n'avons pas retrouve trace dans
les registres d'etat civil de Morteau, mais qui, selon le livre de raison
des Bournez, constituera, en 1884, avec ses deux freres, une societe

en nom collectif pour l'exploitation de la fonderie, dont Francois-
Joseph conservera toutefois la direction.

II. La production de l'atelier Bournez dans le Jura

Comme dans notre precedent article, et dans la mesure oil tous
ces renseignements sont mentionnes dans le livre de comptes, nous
donnerons, pour chaque cloche fournie dans le Jura par la maison
Bournez et dans l'ordre chronologique de sa fabrication, le nom du
fondeur et ses annees d'activite, la localite, le bätiment civil ou reli-
gieux auquel eile est destinee, le poids et la tonalite. Les inscriptions,
toujours sculptees sur les cloches, ne sont pas rapportees dans le
memorial Bournez; mais nous indiquerons les ouvrages ou ces

inscriptions ont ete relevees.
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Ann£e Locality Bätiment
Poids

en livres Ton

Francois-Joseph Bournez

1815 Corgemont9 | 6glise 515 1

Gen^reux-Constant Bournez (1825-1858)
1839 Tramelan : la grosse cloche10 eglise 2115

la 2° cloche11 eglise 1058

1840 Courtdtelle : 3 cloches 6glise 1916

Delemont: 2 cloches12 eglise 4223

Soulce eglise 1180

1842 Glovelier Eglise 1375

1843 Bassecourt : la 1 cloche 6glise 1586

1844 la 2" cloche eglise 1084

Tramelan : la 3° cloche13 eglise 584

1845 Montfaucon eglise 1065

1846 Courrendlin : 2 cloches eglise 3271

1851 Damvant eglise 1515

1852 Corban : 3 cloches eglise
la grosse 1805
la 2" 1162
la 3" 708

1857 Rocourt, prcts de Porrentruy eglise 535

Emile Bournez (1859-1865)
Poids

en kilos
1863 Courtelary14 eglise 827

Courtelary : une petite cloche maison
commune 80,250

Saulcy (district de Delemont) 6glise 710

1864 Cormoret (Vallon de St-Imier) 239,500

Cormoret : 2 petites cloches 123,500

1865 Pontenet 147,500

Villeret (Vallon de St-Imier) 168,500

Vauffelin 86,500

Fa
(tierce it la 18")

Si

Re diese

(tierce majeur)

entre le Re
et le R6 di£se
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Annee Locality Bätiment
Poids

en kilos Ton

Franjois-Joseph Bournez (1866-1895)
1866 Sonceboz-Sombeval :

la grosse cloche
eglise

Sainte-
Agathe ä

Sombeval
15

992 Mi

Sonceboz-Sombeval :

la petite cloche
id.

406 La

Saint-Imier : une petite cloche eglise 580 Fa

Saint-Imier : une 2' cloche id. 247 Si

1868 Montfaucon : une cloche
de 1,23 m de diametre

6glise 1090 Mi bemol

1870 Corgemont ecole 26

1874 B6vilard eglise 37

1877 Grandfontaine (Ajoie) :

2 cloches
eglise 38

1882 Saignel^gier hopital 63

1885 Sonceboz-Sombeval ecole 318 La

1890 Montfaucon : une grosse cloche
une petite cloche

eglise
eglise

1010
130

Mi bemol
Octave Mi b£mol

Courrendlin eglise 971 Mi b£mol

Le Noirmont : une 1 cloche
une 2° cloche
une 3° cloche
une 4° cloche

eglise
id.
id.
id.

1710
900
525
225

Si
Re diese

Fa diJse
Si

Les Breuleux : une lre cloche
une 2e cloche
une 3" cloche

Eglise
id.
id.

1480
220

30

Do diese

1895 Les Breuleux : une cloche
de 1,14 m de diametre 16

Eglise 860 Mi

1898 Saignel^gier college 59 La

1902 Tramelan : une cloche
de 0,81 m de diametre17

eglise 297 Sol di£se
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NOTES
1 Dans l'article precite du « Musee Neuchätelois », nous avons ecrit, par erreur,

que Franjois-Joseph Bournez etait fils de Philippe et de Jeanne-Pierrette Michel.
Celui-ci est, en realite, un parent homonyme du fondateur de la fonderie.

2 En 1793, un certain Bournez est nomme concierge de la prison de Morteau ;

parmi les detenus se trouve un Claude-Joseph Bournez, de Malpas, « fanatique
tres suspect de rassemblement dangereux et ayant traite le eure d'intrus » (Jules
Sauzay, Histoire de la persecution revolutionnaire dans le departement du Doubs
de 1789 ä 1801, 5, Besanfon, 1869, pp. 100, 101, 623). Le 11 mai 1794, le Comite
revolutionnaire de Montlebon, preside par Ch.-F. Cupillard et C.-J. Bournez,
arrete « que l'agent national de la commune sera requis de faire abattre, avec
toute la decence due a la Religion, les signes exterieurs du culte et de defendre
de sonner les cloches, etc. » (Id., 6, p. 138).

3 Arch, du Doubs, Q 841.

* Id., L 256, 2666.
3 Ibid., Q 330.
3 On ne trouve aueune fonderie de cloches a Morteau de 1792 a 1815. La

matrice cadastrale de cette commune, depuis son origine en 1807, ne mentionne
aueune propriete bätie ou non bätie au nom de Bournez, ce qui prouve que ces

artisans ne possedaient aueun bien-fonds, mais etaient seulement locataires. Un
rapport de l'Inspecteur des Contributions Publiques Sur les evaluations des pro-
prietes, usines, etc., de la commune indique qu'« une fonderie de cloches a ete
etablie a l'une des extremites du chef-lieu par un particulier qui s'y occupe seul

pendant les mois de bonne temperature. Elle est construite en bois et ne contient
pas de logement habitable. Cet etablissement n'etant autre que le simple labora-
toire d'un ouvrier, doit etre considerc comme aisance et ne pas etre estime que
pour la superficie (1807) ».

7 Nous n'avons pas trouve Facte de deces de Franfois-Joseph Bournez dans
les registres d'etat civil de la commune de Morteau.

8 L'acte de deces de Genereux-Constant Bournez ne figure pas sur les registres

d'etat civil de la commune de Morteau.
8 Inscription : Faite a Morteau par F.-J. Bournez 1812 et G.-C. Bournez fils.

J'ai ete faite pour la paroisse de Corgemont. (A. Nüscheler-Usteri, op. cit., p. 277)
10 Sur une face : Dis-leur que je suis vivant, dit l'Eternel, et que je ne prends

point plaisir a la mort du pecheur, mais ä sa conversion et a sa vie. Ez. XXXIII,
II. Je pese 2115 livres. Faite a Morteau le 15 septembre 1839 par G.-C. et P.-A.
Bournez, pere et fils.

Sur l'autre face :

Detruite avec ma soeur dans le grand incendie,
Qui frappe ce village et son temple sacre,
Par le soin des Chretiens de mes cendres sortie,
Je porte vers le ciel l'accent de leur piete.
11 Sur une face : Venez aux eaux Cherchez l'Eternel pendant qu'il se trouve,

invoquez-le, tandis qu'il est pres. Es. LV, I, 6. Je pese 1058 livres. Faite a

Morteau le 15 septembre 1839.
Sur l'autre face :

Dans la maison de Dieu, Chretiens, je vous appelle,
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Oü Jesus vous rejoit, pour etre ses enfants,
Et benit vos unions dans la paix eternelle.
Ma voix vous accompagne ä la fin de vos ans.
(op. cit., p. 359).
12 Dans le livre de comptes se trouve le certificat suivant : « Nous soussignes

Franjois de Maler, maire de la Commune de Delemont, Republique de Berne,
certifions que M. G.-C. Bournez, maitre fondeur de cloches de Morteau, depar-
tement du Doubs (France), a refondu la grande et la petite cloche de l'Eglise
paroissiale de Delemont, a la satisfaction entiere de la Commune. En foi de quoi
Nous lui avons delivre, sur sa demande, le present certificat sans cependant que
ce certificat puisse nuire et porter atteinte en rien aux droits de garantie de ces
cloches que la Commune s'est reserve. Au nom du Conseil Municipal, F. de Maler.
Delemont, le 15 novembre 1841.»

Scelle du Sceau de la Ville de Delemont : « Sigillum urbis Delemontanae ».
13 Sur une face :

A des coeurs genereux je dois la voix sonore,
Que retenait jadis le neant dans ses chaines.
L'incendie de ce temple a voulu que j'honore
Ce lieu eher a des freres aux demeures lointaines.
lis ont voulu qu'au berceau de leurs peres
Retentit de l'amour la sainte et noble voix.
Puisse-t-elle rester vierge au milieu de leurs freres,
N'annoncer jamais que Jesus et sa croix.
Sur l'autre face : Cette cloche est le produit des dons des freres absents.

Faite en 1844.

(op. cit., pp. 359, 60).
14 Inscription : sur une face : Emile Bournez, fondeur a Morteau (Doubs) 1863.
Sur l'autre face :

Cette cloche frappe l'oui'e,
Mais e'est Dieu qui touche les coeurs a salut.
Confie-toi de tout ton coeur en l'Eternel.
L. Paulet, pasteur de 1823 a 1863.

Ch.-Aug. Langel, maire de Courtelary et president de la paroisse
L. Liegme, maire de Cormoret.
(op. cit., p. 278).
15 A. Daucourt, Dictionnaire historique des paroisses de l'ancien Eveche de

Bale, VI, Porrentruy, 1905, p. 308.
16 La montee de cette cloche a cause un grave accident (A. Membrez, Eglises

et chapelles du Jura bernois, Olten, 1938, p. 21. R. Genevoy et O. Chevalier,
« Musee Neuchätelois », N° 3 de 1973, op. cit., p. 136).

17 II s'agit lä de la derniere cloche fondue pour la Suisse par la firme Bournez.
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